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RÈGLEMENT NO.391 
relatif à la politique de gestion contractuelle 

 
 Politique de gestion contractuelle a été adoptée par le règlement no.355, par le conseil de la 

MRC de Bécancour (ci-après appelée « MRC ») lors de la séance régulière du 11 mai 2011  ; 
 
ATTENDU QUE la MRC souhaite, comme le lui permet le 4

e

 du Code municipal (ci-
après appelé « C.M. », prévoir des règles de passation des contrats 
25 000 

C.M.; 
 

C.M. (appel 
 

 
ATTENDU QUE le présent règlement répond à un objectif de transparence et de saine gestion des fonds publics; 
 

été donné lors de la séance du conseil du 11 septembre 2019 par M. Guy St-
Pierre et transmis aux membres du conseil le 6 septembre 2019; 
 
ATTENDU QUE le règlement a été transmis aux membres du conseil le 4 octobre 2019; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil présents déclarent avoir lu le projet de règlement et renoncent à sa 
lecture; 
 
ATTENDU QUE le directeur général/secrétaire-trésorier mentionne que le présent projet de règlement a pour 
objet de prévoir des mesures relatives à la gestion contractuelle pour tout contrat qui sera conclu par la MRC, 

25 000 $, mais infé
C.M., ce seuil étant, depuis le 19 avril 2018, de 101 100 $, et 

 ; 
 
SUR PROPOSITION DE Monsieur Fernand Croteau 
 

règlement 
no.391 sous le titre de « Règlement relatif à la politique de gestion contractuelle » soit 
ordonné et statué comme suit : 
 
 
1. DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 
 
1.1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 

1.1.1 Objet du règlement 
 
Le présent règlement a pour objet : 
 
a) és par la MRC, conformément à 

C.M.; 
 
b)  000 $, mais 

soumi C.M. 
 

1.1.2  
 

C.M.. 
 

personne à qui le conseil a délégué le pouvoir de dépenser et de passer des contrats au nom de la MRC. 
 
 
1.2 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 
 

1.2.1 Interprétation du texte 
 
Le présent règlement doit être interprété selon les principes de la  (RLRQ, 
c. I-16). 
 
Il ne doit pas être interprété comme permettant de déroger aux dispositions impératives des lois régissant les 
contrats des municipalités, à moins que ces lois ne permet
règlement dont, par exemple, certaines des mesures prévues au Chapitre II du présent règlement. 
 

1.2.2 Autres instances ou organismes 
 

es qui peuvent enquêter et agir 

ainsi que celles qui visent à assurer le respect de la  



Municipalité régionale de comté de Bécancour 
 

224 

et du Code de déontologie des lobbyistes adopté en vertu de cette loi. 
 

1.2.3  
 
Le présent règlement ne doit pas être interprété : 
 
a) de façon restrictive ou littérale; 
b) comme restreignant la possibilité pour la MRC de contracter de gré à gré, dans les cas où la loi lui permet 

de le faire. 
 

 : 
 
a) selon les principes énoncés au préambule de la Loi visant principalement à reconnaître que les 

municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs 
pouvoirs (2017, c. 13) (Projet de loi 122) reconnaissant notamment les municipalités comme étant des 
gouvernements de proximité et aux élus, la légitimité nécessaire pour gouverner selon leurs attributions; 

b) de façon à respecter le principe de la proportionnalité et ainsi assurer que les démarches liées aux 
mesures imposées sont proportionnées à la nature et au montant de la dépense du contrat à intervenir, 
eu égard aux coûts, au temps exigé et à la taille de la MRC. 

 
1.2.4 Terminologie 

 
résent règlement ont le 

sens suivant : 
 
«  » : C.M. 

«  », les demandes de 
 

 
« Soumissionnaire » :  
 
 
1.3 RÈGLES DE PASSATION DES CONTRATS ET ROTATION 
 

1.3.1 Généralités 
 
La MRC respecte les règles de passation des contrats prévues dans les lois qui la régissent, dont le C.M.. De 
façon plus particulière : 
 
a) 

im
règlement; 

 
b) 

ou par un règlement adopté en vertu de la loi; 
 
c) elle peut procéder de gré à gré dans les cas où la loi ou le présent règlement lui permet de le faire. 
 

de mise en concurrenc
une demande de prix, même si elle peut légalement procéder de gré à gré. 
 

1.3.2 Contrats pouvant être conclus de gré à gré 
 
Sous réserve de 2.1.1, tout contrat C.M., 

 000 
 935 C.M., peut être conclu de 

gré à gré par la MRC. 
 

1.3.3 Rotation - Principes 
 

passés de gré à gré en vertu 1.3.2. La MRC, dans la prise de décision à cet égard, considère 
notamment les principes suivants : 
 
a)  
 
b) la qualité des travaux, services ou matériaux déjà dispensés ou livrés à la MRC; 
 
c) fourniture du matériel ou des matériaux ou à la 

dispense de services; 
 
d) la qualité des biens, services ou travaux recherchés; 
 
e) les modalités de livraison; 
 
f)  
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g)  
 
h) la compét  
 
i) le fait que le fournisseur ait un établissement sur le territoire de la MRC; 
 
j) tout autre critère directement relié au marché. 
 

1.3.4 Rotation  Mesures 
 

1.3.3, la MRC applique, dans la mesure du 
possible et à moins de circonstances particulières, les mesures suivantes : 
 
a)  compte 

géographique qui sera jugée pertinente compte tenu de la nature du contrat à intervenir; 
 
b) une fois les fournisseurs identifiés et en considérant les principes énumérés à 1.3.3, la rotation 

entre eux doit être favorisée, à moins de motifs liés à la saine administration; 
 
c) 

ses besoins; 
 
d) à moins de circonstances particulières, la personne en charge de la gestion du contrat complète, dans la 

 4; 
 
e) es fournisseurs potentiels, la MRC 

peut également constituer une liste de fournisseurs. La rotation entre les fournisseurs apparaissant sur 
cette liste, le cas échéant, doit être favorisée, sous réserve de ce qui est prévu au paragraphe b) du 
présent article. 

 
 
2. MESURES 
 
2.1 CONTRATS DE GRÉ À GRÉ 
 

2.1.1 Généralités 
 

e la possibilité, pour la 
 : 

 

 
 

 
 C.M.) 

organisme ou une personne exerçant des fonctions judiciaires ou juridictionnelles; 
 

 
professionnels) qui comportent une dépense inférieure à 25 000 $. 

 
2.1.2 Mesures 

 

mesures ne soient incompatibles avec la nature du contrat : 
 
a) Lobbyisme 

 Mesures prévues aux articles 2.3.1 ) et 2.3.2 (Formation); 
 

b)  
 Mesure prévue 2.4.1 (Dénonciation); 
 

c)  

 .5.1 (Dénonciation); 
 

d)  

 .7.1 contrat). 
 

2.1.3  
 

e 
cadre du présent règlement. 
 
 
2.2 TRUQUAGE DES OFFRES 
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2.2.1 Sanction si collusion 
 

collusion avec toute personne en contravention à toute 
loi visant à lutter contre le truquage des offres. 
 

2.2.2 Déclaration 
 

affirmant solennellement q
communication, entente ou arrangement avec toute personne en contravention à toute loi visant à lutter contre le 
truquage des offres. Cette déclaration doit être faite sur le formula  
 
 
2.3 LOBBYISME 
 

2.3.1  
 

lobbyisme  
 

2.3.2 Formation 
 
La MRC privilégie la participation des membres du conseil et des fonctionnaires et employés à une formation 
destinée à les renseigner sur les dispositions législatives et réglementaires applicables en matière de lobbyisme. 
 

2.3.3 Déclaration 
 

e 
Loi sur la transparence et 

 
inscription au registre des lob

 
 
 
2.4  
 

2.4.1 Dénonciation 
 
Tout membre du conseil, tout fonctionnaire ou 

a été témoin dans le cadre de ses fonctions. Cette mesure ne doit pas être interprétée comme limitant le droit de 
 

 
Un membre du conseil fait cette dénonciation au directeur général; le directeur général au préfet; les autres 
fonctio
dénonciation implique directement ou indirectement le préfet ou le directeur général, la dénonciation est faite à 

us les deux impliqués, la dénonciation est faite au préfet suppléant ou à 
un autre membre du conseil non impliqué. La personne qui reçoit la dénonciation doit la traiter avec diligence et 
prendre les mesures appropriées en fonction de la nature de la situation dénoncée. 
 

2.4.2 Déclaration 
 

le 

déclaration doit être faite sur le form  
 
 
2.5  
 

2.5.1 Dénonciation 
 

trats, doit dénoncer, le 

susceptible de conclure un contrat avec la MRC. 
 
Un membre du conseil fait cette dénonciation au directeur général; le directeur général au préfet; les autres 

dénonciation implique directement ou indirectement le préfet ou le directeur général, la dénonciation est faite à 
préfet suppléant ou à 

un autre membre du conseil municipal non impliqué. La personne qui reçoit la dénonciation doit la traiter avec 
diligence et prendre les mesures appropriées en fonction de la nature de la situation dénoncée. 
 

2.5.2 Déclaration 
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s utiliser, 
-ci, les 

sélection. Cette déclaration doit être  
 

2.5.3 Intérêt pécuniaire minime 
 

décrites aux articles 2.5.1 et 2.5.2. 
 
 
2.6  
 

2.6.1  
 

 
 

2.6.2 Questions des soumissionnaires 
 

soumissionnaires obtiennent les réponses aux questions posées par les autres. 
 

celles qui nécessitent une réponse et il peut regrouper et reformuler certaines questions aux fins de la 
transmission des réponses aux soumissionnaires. 
 

2.6.3 Dénonciation 
 

qui en résulte. 
 
Un membre du conseil fait cette dénonciation au directeur général; le directeur général au préfet; les autres 

la dénonciation implique directement ou indirectement le préfet ou le directeur général, la dénonciation est faite à 
préfet suppléant ou à 

un autre membre du conseil non impliqué. La personne qui reçoit la dénonciation doit la traiter avec diligence et 
prendre les mesures appropriées en fonction de la nature de la situation dénoncée. 
 
 
2.7  
 

2.7.1  
 

personne responsable de la gestion de ce contrat, en considérant les règles applicables pour autoriser une telle 
modification. 
 

constitue un accessoire à celui-  
 

2.7.2 Réunions de chantier   
 
Lorsque cela est justifié par la nature des travaux, la MRC favorise la tenue de réunions de chantier régulières 

 
 
 
3. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FINALES 
 
3.1 Application du règlement 
 

 
C.M.. 

 
 
3.2 Abrogation de la Politique de gestion contractuelle 
 
Le présent règlement remplace et abroge la Politique de gestion contractuelle adoptée par le conseil le 11 mai 
2011 par le règlement no.355. 
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3.3 Entrée en vigueur et publication 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi et est publié sur le site Internet de la MRC. De plus, 
une copie de ce règlement est transmise au MAMH. 
 
ADOPTÉ LE 9 OCTOBRE 2019. 
 
 
 

Mario Lyonnais 
Préfet 

 Daniel Béliveau 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
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ANNEXE 1 
 
 

 
(Gestion contractuelle) 

(Article 2.1.3 du projet de règlement sur la gestion contractuelle) 
 
La MRC a adopté un projet de règlement sur la gestion contractuelle prévoyant des mesures visant à : 

 favoriser le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des offres; 
 assurer le respect de la  et du Code de 

déontologie des lobbyistes adopté en vertu de cette loi; 

  
  

 
demande de soumissions et de la gestion du contrat qui en résulte; 

  

 favoriser, dans la mesure du possible et selon les critères et principes prévus au règlement, la rotation 
 000 $ ou plus, 

soumi C.M. 
 
Ce projet de règlement peut être consulté en cliquant sur le lien ci-après : 

http://www.mrcbecancour.qc.ca/publications/politiques 
 
Toute personne qui entend contracter avec la MRC est invitée à prendre connaissance du projet de règlement sur 

 
 
Par ailleurs, toute personne qui aurai -
mesures y étant contenues est invitée à en faire part au directeur général/secrétaire-trésorier ou au préfet. Ces 

les ou référer la plainte et la documentation 
aux autorités compétentes. 
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ANNEXE 2 
 
 

DÉCLARATION DU SOUMISSIONNAIRE 
(Gestion contractuelle) 

 
 
Je, soussigné(e), soumissionnaire ou représentant du soumissionnaire ________________________, déclare 

 : 
 
a) 

arrangement avec toute autre personne en contravention à toute loi visant à lutter contre le truquage des 
offres; 

 
b) ni moi ni aucun des collaborateurs, représentants ou employés du soumissionnaire ne nous sommes livrés 

eu lieu, je déclare q
 

 
c) ni moi ni aucun des collaborateurs, représentants ou employés du soumissionnaire ne nous sommes livrés 

à des gestes d

demande de soumissions. 
 
 

ET J'AI SIGNÉ : 
 
      

 
 
Affirmé solennellement devant moi à       
 

ce      
e

 jour de       2019 
 
 
      
Commissaire à l'assermentation pour le Québec 
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ANNEXE 3 
 
 

 
 
 
 
Je, soussigné(e), membre du comité de sélection relativement à (identifier le contrat), déclare solennellement 

 
 

-ci, les 

sélection. 
 
 
 
 

ET J'AI SIGNÉ : 
 
 
      

 
 
 
Affirmé solennellement devant moi à       
 

ce      
e

 jour de       2019 
 
 
 
      
Commissaire à l'assermentation pour le Québec 
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ANNEXE 4 
 
 
 

 
BESOIN DE LA MRC 

Objet du contrat : 
 
 

Objectifs particuliers (économies souhaitées, qualité, environnement, etc.) : 
 
 

Valeur estimée de la dépense (incluant les options de renouvellement) : 
 

Durée du contrat : 

MARCHÉ VISÉ 

Région visée :  : 

Est-ce que la participation de toutes les entreprises 
connues est souhaitable? 

Oui  Non  

Sinon justifiez. 
 

 : 

Autres informations pertinentes : 
 
 

MODE DE PASSATION CHOISI 

Gré à Gré  

Demande de prix  

  

  

  

de gestion contractuelle pour favoriser la rotation ont-elles été 
considérées? 

Oui  Non  

Si oui, quelles sont les mesures concernées? 

-elle pas envisageable? 

SIGNATURE DE LA PERSONNE RESPONSABLE 

     

Prénom, nom  Signature  Date 
 

 


